
N° de la 

décision
Date Objet Libellé

Attributaire / 

bénéficiaire

Code 

Postal
Ville

D_2023_01 12/01/2023 Attribution
Attribution d'une ligne de trésorerie pour un 

montant de  100 000 € _ Budget général

Caisse d'Epargne 

Aquitaine Poitou-

Charentes

33076 BORDEAUX

D_2023_02 12/01/2023 Attribution
Attribution d'une ligne de trésorerie pour un 

montant de  500 000 € _ Budget travaux publics

Caisse d'Epargne 

Aquitaine Poitou-

Charentes

33076 BORDEAUX

D_2023_03 24/02/2023 Attribution

Portant attribution du 4ème marché 

subséquent relatif à l’Accord-Cadre n°2022-103 

pour la fourniture et la livraison d’émulsions de 

bitume 

LIANTS CHARENTAIS 16200 JARNAC

D_2023_04 21/03/2023 Reconduction 

Portant reconduction du contrat pour la 

fourniture de pneumatiques et services 

associés

PROFIL PLUS CHOUTEAU 79180 CHAURAY

D_2023_05 12/04/2023 Attribution

Attribution d'une ligne de trésorerie pour un 

montant de 1 000 000€_Budget Service Public 

de Prévention des Déchets

Caisse d'Epargne 

Aquitaine Poitou-

Charentes

33076 BORDEAUX

D_2023_06 27/04/2023 Reconduction 

Portant reconduction du marché n°2021-301: 

prestation de mise à disposition de personnel 

temporaire_Lot 1: Service collecte

PROMAN Expansion 04107 MANOSQUE

D_2023_07 27/04/2023 Reconduction 

Portant reconduction du marché n°2021-301: 

prestation de mise à disposition de personnel 

temporaire_Lot 2: Service déchèteries

PROMAN Expansion 04107 MANOSQUE

D_2023_08 27/04/2023 Reconduction 

Portant reconduction du marché n°2021-301: 

prestation de mise à disposition de personnel 

temporaire_Lot 3: Service traitement

JOB'INTERIM 86502
MONTMORILLON 

CEDEX

D_2023_09 27/04/2023 Reconduction 

Portant reconduction du marché n°2021-301: 

prestation de mise à disposition de personnel 

temporaire_Lot 4: Pôle Travaux Publics

JOB'INTERIM 86502
MONTMORILLON 

CEDEX

D_2023_10 26/05/2023 Attribution

Portant attribution du 5ème marché 

subséquent relatif à l'accord-cadre n°2022-103 

pour la fourniture et livraison d'émulsions de 

bitume

SCOTPA SCOP SA 16160
GOND-

PONTOUVRE

D_2023_11 28/08/2023 Reconduction

Portant reconduction du contrat pour la 

fourniture de pneumatiques et services 

associés

PROFIL PLUS CHOUTEAU 79180 CHAURAY

D_2023_12 30/08/2023 Attribution

Portant attribution du 6ème marché 

subséquent relatif à l'accord-cadre n°2022-103 

pour la fourniture et livraison d'émulsions de 

bitume

LIANTS CHARENTAIS 16200 JARNAC

D_2023_13 02/11/2023 Virement
Portant Virement de crédits n°1 au budget 

primitif 2023 du budget travaux publics
/ / /

D_2023_14 06/11/2023 Virement
Portant Virement de crédits n°1 au budget 

primitif 2023 du budget élimination des déchets
/ / /

D_2023_15 28/11/2023 Cession Portant cession d'une remorque CUMA SUD VIENNE 86500 JOUHET

D_2023_16 28/11/2023 Cession Portant cession d'une remorque CUMA SUD VIENNE 86500 JOUHET

D_2023_17 27/12/2023 Reconduction

Portant reconduction de la convention de 

partenariat pour la récupération de déchets 

de bois

ARTISANA BOIS 86500 MONTMORILLON

D_2023_18 27/12/2023 Reconduction

Portant reconduction de la convention de 

reprise des CD/DVD et des plastiques 

provenant des déchèteries du SIMER

AFM RECYCLAGE 86600 COULOMBIERS

D_2023_19 27/12/2023 Reconduction

Portant reconduction de la convention de 

reprise des ferrailles et des batteries provenant 

des déchèteries du SIMER

AFM RECYCLAGE 86600 COULOMBIERS

D_2023_20 26/12/2023 Irrégularité

Portant irrégularité d'une offre à la consultation 

N°2023-206 "Vente de matériaux issus de la 

collecte sélective" - Lot N°1: acier, aluminium, 

cartons

ARCELORMITTAL 93201
LA PLAINE SAINT 

DENIS

SUIVI DES DECISIONS DU PRESIDENT 2023
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Proposition Commerciale 
LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE  

  

  
 

PPRREESSEENNTTAATTIIOONN    
La LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE® [LTI®] du Groupe Caisse d’Epargne est une ouverture de crédit performante qui permet - via INTERNET - 
de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour répondre à un besoin ponctuel de trésorerie. 

 

Dans le cadre d’un plafond défini contractuellement avec la Caisse d’Epargne, l’Emprunteur peut tirer des fonds à sa convenance, et chaque 
remboursement, réalisé à son initiative, reconstitue le droit de tirage à due concurrence. 

 

La LTI® vous offre les INNOVATIONS PERFORMANTES suivantes : 
 la validation en ligne de vos demandes de Tirage et de Remboursement ; 
 l’utilisation du circuit du Trésor Public via l’ACCT pour le traitement de vos opérations ; 
 la consultation en temps réel de vos mouvements de fonds. 
Les fonctionnalités de la LTI® sont accessibles par accès sécurisé chaque jour ouvré, de 07H00 jusqu’à 21H00 [hors week-end et jours fériés] 
sur le site internet Caisse d’Epargne dédié à la LTI® : https://www.conduxio.com/lti/ServletControleur. 

  

AAVVAANNTTAAGGEESS   

   

  

CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS   
 

 ERGONOMIE ET CONVIVIALITE : 
L’espace internet dédié à la LTI® 
offre la possibilité de tirer des 
fonds, les rembourser et de 
télécharger les décomptes 
d’intérêts et commissions. 

 

 AUTOMATISATION DU 

TRAITEMENT DES MOUVEMENTS : 
Les tirages, remboursements et 
paiement des intérêts et 
commissions sont réalisés par 
crédit d’office (ou virement BDF en 
option)/débit d’office. 

 

 SOUPLESSE D’UTILISATION : 
Chaque remboursement 
reconstitue à due concurrence le 
droit de tirage. 

 

 OPTIMISATION DES FRAIS 

FINANCIERS : 
Les intérêts sont calculés sur les 
utilisations réelles de la LTI®. 

 

 SECURITE DE LA GESTION DE 

TRESORERIE : 
L’Emprunteur bénéficie d’une 
garantie permanente de liquidité. 

  Emprunteur : SIMER budget principal 
  

 Montant : 100.000 euros 
  

 Durée : un an maximum 
  

 Taux d’intérêt : 
[Base de calcul : exact/360] 

 €STR 1 + marge de 0,40% 
  

 Process de traitement automatique :  tirage : crédit d’office (ou virement BDF en 
option) 
 remboursement : débit d’office 

  

 Demande de tirage : aucun montant minimum 
  

  Créneau horaire de saisie : 7H  16H30    21H 
       

  date de valeur [J = jour ouvré] :  J + 1 J + 2  
   

 Demande de remboursement : aucun montant minimum 
  

  Créneau horaire de saisie : 7H  16H30    21H 
       

  date de valeur [J = jour ouvré] :  J + 1 J + 2  
  

 Paiement des intérêts : chaque mois civil par débit d’office 
  

 Frais de dossier : 200 euros / prélevés une seule fois 
  

 Commission d’engagement : 0 euros / prélevée une seule fois 
  

 Commission de mouvement : 0% du cumul des tirages réalisés 
périodicité identique aux intérêts 

  

 Commission de non-utilisation : 0,30% de la différence entre le montant de la 
LTI et l’encours quotidien moyen 
périodicité identique aux intérêts 

 

 

AR Prefecture

086-258600493-20230112-D_2023_01-AR
Reçu le 16/01/2023
Publié le 16/01/2023

https://www.conduxio.com/lti/ServletControleur
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Proposition Commerciale 
LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE 

 

OOPTION      EEXECUTION DES TIRAGES PAR VIREMENT BDF OU CREDIT D’OFFICE 
  

 REACTIVITE SUPPLEMENTAIRE : 
Les versements peuvent être 
réalisés par virement BDF le jour 
même pour une demande avant 
11h00. 

   Créneau horaire de saisie : 7H 11H   16H30   21H 
        

   date de valeur appliquée : 
[J = jour ouvré] 

VIRT 
CO J 

J + 1 

----- 

J + 1 

J + 1 
J + 2 

 

     choix offert à l’Emprunteur  

  Commission de gestion :       euros / prélevée une seule fois 
     

(1) Dans l’hypothèse où l’indice serait inférieur à zéro, cet indice sera alors réputé égal à zéro. 
Valeur indicative de l’€ster au 31/12/2022 :1,8900 

Un taux révisable permet de bénéficier d'une éventuelle baisse des taux mais la LTI peut subir une remontée de ces derniers. 
 
 
 

 

DOCUMENT NON CONTRACTUEL 
OFFRE VALABLE 30 JOURS A PARTIR DU 04/01/2023 ET SOUS RESERVE DE L’ACCORD PREALABLE DE NOTRE COMITE DE CREDIT 

 

AR Prefecture

086-258600493-20230112-D_2023_01-AR
Reçu le 16/01/2023
Publié le 16/01/2023
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Proposition Commerciale 
LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE  

  

  
 

PPRREESSEENNTTAATTIIOONN    
La LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE® [LTI®] du Groupe Caisse d’Epargne est une ouverture de crédit performante qui permet - via INTERNET - 
de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour répondre à un besoin ponctuel de trésorerie. 

 

Dans le cadre d’un plafond défini contractuellement avec la Caisse d’Epargne, l’Emprunteur peut tirer des fonds à sa convenance, et chaque 
remboursement, réalisé à son initiative, reconstitue le droit de tirage à due concurrence. 

 

La LTI® vous offre les INNOVATIONS PERFORMANTES suivantes : 
 la validation en ligne de vos demandes de Tirage et de Remboursement ; 
 l’utilisation du circuit du Trésor Public via l’ACCT pour le traitement de vos opérations ; 
 la consultation en temps réel de vos mouvements de fonds. 
Les fonctionnalités de la LTI® sont accessibles par accès sécurisé chaque jour ouvré, de 07H00 jusqu’à 21H00 [hors week-end et jours fériés] 
sur le site internet Caisse d’Epargne dédié à la LTI® : https://www.conduxio.com/lti/ServletControleur. 

  

AAVVAANNTTAAGGEESS   

   

  

CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS   
 

 ERGONOMIE ET CONVIVIALITE : 
L’espace internet dédié à la LTI® 
offre la possibilité de tirer des 
fonds, les rembourser et de 
télécharger les décomptes 
d’intérêts et commissions. 

 

 AUTOMATISATION DU 

TRAITEMENT DES MOUVEMENTS : 
Les tirages, remboursements et 
paiement des intérêts et 
commissions sont réalisés par 
crédit d’office (ou virement BDF en 
option)/débit d’office. 

 

 SOUPLESSE D’UTILISATION : 
Chaque remboursement 
reconstitue à due concurrence le 
droit de tirage. 

 

 OPTIMISATION DES FRAIS 

FINANCIERS : 
Les intérêts sont calculés sur les 
utilisations réelles de la LTI®. 

 

 SECURITE DE LA GESTION DE 

TRESORERIE : 
L’Emprunteur bénéficie d’une 
garantie permanente de liquidité. 

  Emprunteur : SIMER budget Travaux Publics 
  

 Montant : 500.000 euros 
  

 Durée : un an maximum 
  

 Taux d’intérêt : 
[Base de calcul : exact/360] 

 €STR 1 + marge de 0,40% 
  

 Process de traitement automatique :  tirage : crédit d’office (ou virement BDF en 
option) 
 remboursement : débit d’office 

  

 Demande de tirage : aucun montant minimum 
  

  Créneau horaire de saisie : 7H  16H30    21H 
       

  date de valeur [J = jour ouvré] :  J + 1 J + 2  
   

 Demande de remboursement : aucun montant minimum 
  

  Créneau horaire de saisie : 7H  16H30    21H 
       

  date de valeur [J = jour ouvré] :  J + 1 J + 2  
  

 Paiement des intérêts : chaque mois civil par débit d’office 
  

 Frais de dossier : 500 euros / prélevés une seule fois 
  

 Commission d’engagement : 0 euros / prélevée une seule fois 
  

 Commission de mouvement : 0% du cumul des tirages réalisés 
périodicité identique aux intérêts 

  

 Commission de non-utilisation : 0,30% de la différence entre le montant de la 
LTI et l’encours quotidien moyen 
périodicité identique aux intérêts 

 

 

AR Prefecture

086-258600493-20230112-D_2023_02-AR
Reçu le 16/01/2023
Publié le 16/01/2023
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Proposition Commerciale 
LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE 

 

OOPTION      EEXECUTION DES TIRAGES PAR VIREMENT BDF OU CREDIT D’OFFICE 
  

 REACTIVITE SUPPLEMENTAIRE : 
Les versements peuvent être 
réalisés par virement BDF le jour 
même pour une demande avant 
11h00. 

   Créneau horaire de saisie : 7H 11H   16H30   21H 
        

   date de valeur appliquée : 
[J = jour ouvré] 

VIRT 
CO J 

J + 1 

----- 

J + 1 

J + 1 
J + 2 

 

     choix offert à l’Emprunteur  

  Commission de gestion :       euros / prélevée une seule fois 
     

(1) Dans l’hypothèse où l’indice serait inférieur à zéro, cet indice sera alors réputé égal à zéro. 
Valeur indicative de l’€ster au 31/12/2022 :1,8900 

Un taux révisable permet de bénéficier d'une éventuelle baisse des taux mais la LTI peut subir une remontée de ces derniers. 
 
 
 

 

DOCUMENT NON CONTRACTUEL 
OFFRE VALABLE 30 JOURS A PARTIR DU 04/01/2023 ET SOUS RESERVE DE L’ACCORD PREALABLE  DE NOTRE COMITE DE CREDIT 

 

AR Prefecture

086-258600493-20230112-D_2023_02-AR
Reçu le 16/01/2023
Publié le 16/01/2023



 

 
Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 

 

DECISION n° D_2023_03 
 

Portant Attribution du 4ème marché subséquent  

Relatif à l’Accord-Cadre n°2022-103 pour la Fourniture et livraison d’émulsions de 
bitume 

 

 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles R2123-1 à R2123-7 ;  
 
Vu la convention constitutive d’un groupement de commandes entre la communauté de communes 
Vienne et Gartempe et le SIMER pour la passation de 3 marchés publics, dont un accord-cadre concernant 
la fourniture et la livraison d’émulsions de bitume ; 
 

Vu la délibération N°B20210910_037 du Bureau syndical du 10 septembre 2021.  
 

  Considérant qu’au regard de l’analyse des offres et des critères définis dans 
l’Acte de Consultation, le candidat LIANTS CHARENTAIS (16200 JARNAC) présente l’offre 
économiquement la plus avantageuse : 
 

DECIDE 
 

• Article 1er :  d’attribuer le marché visé en titre, pour la période du 1er mars au 31 mai 

2023 inclus, à la société Liants Charentais – Boulevard Carnot – 16200 JARNAC aux 

conditions financières fixées dans l’acte de consultation. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 

transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

Fait à Montmorillon, le 24/02/2023 
 
 
 
 

 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers  

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
 

 
AR Prefecture

086-258600493-20230224-D_2023_03-AR
Reçu le 24/02/2023



 

 
Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 
 

 

DECISION n° D_2023_04 
 

Portant reconduction  
du contrat pour la fourniture de pneumatiques et services associés  

 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R) :  
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 

Vu la convention de partenariat passée entre le SIMER et la société PROFIL PLUS CHOUTEAU 
Montmorillon à compter du 1er septembre 2022 ; 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs au 
Président. 

 

 Considérant que la convention a pris effet à la date du 1er septembre 2022 pour une 
durée de sept (7) mois (jusqu’au 31.03.2023) et qu’elle peut être reconduite expressément pour 
une période de six (6) mois (Article III) : 
 

DECIDE 
 

• Article 1er :  de reconduire pour une durée de 6 mois, soit du 1er avril 2023 au 30 
septembre 2023 le contrat N°2022-07 pour la fourniture de pneumatiques et services 
associés avec la société PROFIL PLUS CHOUTEAU Montmorillon – 640 route de Paris – 
79180 CHAURAY, en maintenant les conditions tarifaires initiales, soit une redevance 
mensuelle de 5739 € HT pour un parc de 30 véhicules. 

 

• Article 2 :  Le Président et le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé(e) et 
transmise en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

         Fait à Montmorillon, le 21 mars 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1-4-3. Autres Contrats 

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  

 AR Prefecture

086-258600493-20230321-D_2023_04-AR
Reçu le 27/03/2023
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Proposition Commerciale 
LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE  

 

 

 

PPRREESSEENNTTAATTIIOONN    
La LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE® [LTI®] du Groupe Caisse d’Epargne est une ouverture de crédit performante qui permet - via INTERNET - 
de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour répondre à un besoin ponctuel de trésorerie. 

 

Dans le cadre d’un plafond défini contractuellement avec la Caisse d’Epargne, l’Emprunteur peut tirer des fonds à sa convenance, et chaque 
remboursement, réalisé à son initiative, reconstitue le droit de tirage à due concurrence. 

 

La LTI® vous offre les INNOVATIONS PERFORMANTES suivantes : 
 la validation en ligne de vos demandes de Tirage et de Remboursement ; 
 l’utilisation du circuit du Trésor Public via l’ACCT pour le traitement de vos opérations ; 
 la consultation en temps réel de vos mouvements de fonds. 
Les fonctionnalités de la LTI® sont accessibles par accès sécurisé chaque jour ouvré, de 07H00 jusqu’à 21H00 [hors week-end et jours fériés] 
sur le site internet Caisse d’Epargne dédié à la LTI® : https://www.conduxio.com/lti/ServletControleur. 

  

AAVVAANNTTAAGGEESS   

   

  

CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS   
 

 ERGONOMIE ET CONVIVIALITE : 
L’espace internet dédié à la LTI® 
offre la possibilité de tirer des 
fonds, les rembourser et de 
télécharger les décomptes 
d’intérêts et commissions. 

 

 AUTOMATISATION DU 

TRAITEMENT DES MOUVEMENTS : 
Les tirages, remboursements et 
paiement des intérêts et 
commissions sont réalisés par 
crédit d’office (ou virement BDF en 
option)/débit d’office. 

 

 SOUPLESSE D’UTILISATION : 
Chaque remboursement 
reconstitue à due concurrence le 
droit de tirage. 

 

 OPTIMISATION DES FRAIS 

FINANCIERS : 
Les intérêts sont calculés sur les 
utilisations réelles de la LTI®. 

 

 SECURITE DE LA GESTION DE 

TRESORERIE : 
L’Emprunteur bénéficie d’une 
garantie permanente de liquidité. 

  Emprunteur : SIMER budget élimination des déchets 
  

 Montant : 1.000.000 euros 
  

 Durée : un an maximum 
  

 Taux d’intérêt : 
[Base de calcul : exact/360] 

 €STR 1 + marge de 0,40% 
 

  

 Process de traitement automatique :  tirage : crédit d’office (ou virement BDF en 
option) 
 remboursement : débit d’office 

  

 Demande de tirage : aucun montant minimum 
  

  Créneau horaire de saisie : 7H  16H30    21H 
       

  date de valeur [J = jour ouvré] :  J + 1 J + 2  
   

 Demande de remboursement : aucun montant minimum 
  

  Créneau horaire de saisie : 7H  16H30    21H 
       

  date de valeur [J = jour ouvré] :  J + 1 J + 2  
  

 Paiement des intérêts : chaque mois/trimestre civil par débit d’office 
  

 Frais de dossier : 1.000 euros / prélevés une seule fois 
  

 Commission d’engagement : 0 euros / prélevée une seule fois 
  

 Commission de mouvement : 0% du cumul des tirages réalisés 
périodicité identique aux intérêts 

  

 Commission de non-utilisation : 0,20% de la différence entre le montant de la 
LTI et l’encours quotidien moyen 
périodicité identique aux intérêts 
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Proposition Commerciale 
LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE 

 

OOPTION      EEXECUTION DES TIRAGES PAR VIREMENT BDF OU CREDIT D’OFFICE 
  

 REACTIVITE SUPPLEMENTAIRE : 
Les versements peuvent être 
réalisés par virement BDF le jour 
même pour une demande avant 
11h00. 

   Créneau horaire de saisie : 7H 11H   16H30   21H 
        

   date de valeur appliquée : 
[J = jour ouvré] 

VIRT 
CO J 

J + 1 

----- 

J + 1 

J + 1 
J + 2 

 

     choix offert à l’Emprunteur  

  Commission de gestion :       euros / prélevée une seule fois 
     

(1) Dans l’hypothèse où l’indice serait inférieur à zéro, cet indice sera alors réputé égal à zéro. 
Valeur indicative de l’€ster au 11/04/2023 : 2,902. 

Un taux révisable permet de bénéficier d'une éventuelle baisse des taux mais la LTI peut subir une remontée de ces derniers. 
 
 
 

 

DOCUMENT NON CONTRACTUEL 
OFFRE VALABLE 15 JOURS A PARTIR DU 11/04/2023 ET SOUS RESERVE DE L’ACCORD PREALABLE  DE NOTRE COMITE DE CREDIT 
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 
31, rue des Clavières –BP 60040 - 86501 MONTMORILLON CEDEX 

Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 
E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 

DECISION n° D_2023_06 
 
 

Portant reconduction du marché N°2021-301 : 
Prestation de mise à disposition de personnel temporaire 

✓ Lot n°1 : Service collecte 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5721-1 à L. 5721-9 ; 
 

Vu le Code la Commande publique, notamment les articles R. 2124-2, R. 2161-2 à R. 2161-5 ;  
  
Vu la délibération du Comité Syndical du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs au Président. 
 

 
 Considérant qu’en vertu des articles 1.3 et 1.4 du Cahier des clauses administratives 
particulières, le marché est conclu pour une période de vingt-quatre mois (allant du 28 avril 2021 

au 27 avril 2023) reconductible pour une période de vingt-quatre mois : 
 

DECIDE 
 

• Article 1 :  de reconduire pour une période de vingt-quatre mois (24) ; à compter du 
28 avril 2023, le marché cité en titre, conclu avec l’entreprise PROMAN Expansion – ZI 
Saint-Maurice – CS 40631– 04 107 MANOSQUE Cedex. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 
transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 
 
       Fait à Montmorillon, le 27 avril 2023 
         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers / 1.7.4 Autres 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 
31, rue des Clavières –BP 60040 - 86501 MONTMORILLON CEDEX 

Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 
E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 

DECISION n° D_2023_07 
 
 

Portant reconduction du marché N°2021-301 : 
Prestation de mise à disposition de personnel temporaire 

✓ Lot n°2 : Service déchèteries 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5721-1 à L. 5721-9 ; 
 

Vu le Code la Commande publique, notamment les articles R. 2124-2, R. 2161-2 à R. 2161-5 ;  
  
Vu la délibération du Comité Syndical du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs au Président. 
 

 
 Considérant qu’en vertu des articles 1.3 et 1.4 du Cahier des clauses administratives 
particulières, le marché est conclu pour une période de vingt-quatre mois (allant du 28 avril 2021 

au 27 avril 2023) reconductible pour une période de vingt-quatre mois : 
 

DECIDE 
 

• Article 1 :  de reconduire pour une période de vingt-quatre mois (24) ; à compter du 
28 avril 2023, le marché cité en titre, conclu avec l’entreprise PROMAN Expansion – ZI 
Saint-Maurice – CS 40631– 04 107 MANOSQUE Cedex. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 
transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 
 
       Fait à Montmorillon, le 27 avril 2023 
         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers / 1.7.4 Autres 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 
31, rue des Clavières –BP 60040 - 86501 MONTMORILLON CEDEX 

Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 
E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 

DECISION n° D_2023_08 
 
 

Portant reconduction du marché N°2021-301 : 
Prestation de mise à disposition de personnel temporaire 

✓ Lot n°3 : Service traitement 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5721-1 à L. 5721-9 ; 
 

Vu le Code la Commande publique, notamment les articles R. 2124-2, R. 2161-2 à R. 2161-5 ;  
  
Vu la délibération du Comité Syndical du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs au Président. 
 

 
 Considérant qu’en vertu des articles 1.3 et 1.4 du Cahier des clauses administratives 
particulières, le marché est conclu pour une période de vingt-quatre mois (allant du 28 avril 2021 

au 27 avril 2023) reconductible pour une période de vingt-quatre mois : 
 

DECIDE 
 

• Article 1 :  de reconduire pour une période de vingt-quatre mois (24) ; à compter du 
28 avril 2023, le marché cité en titre, conclu avec l’entreprise JOB’ INTERIM – 3 Chemin de 
la Moutte à Bontemps – BP 50092– 86502 MONTMORILLON Cedex. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 
transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 
 
       Fait à Montmorillon, le 27 avril 2023 
         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers / 1.7.4 Autres 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 
31, rue des Clavières –BP 60040 - 86501 MONTMORILLON CEDEX 

Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 
E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 

DECISION n° D_2023_09 
 
 

Portant reconduction du marché N°2021-301 : 
Prestation de mise à disposition de personnel temporaire 

✓ Lot n°4 : Pôle Travaux Publics 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5721-1 à L. 5721-9 ; 
 

Vu le Code la Commande publique, notamment les articles R. 2124-2, R. 2161-2 à R. 2161-5 ;  
  
Vu la délibération du Comité Syndical du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs au Président. 
 

 
 Considérant qu’en vertu des articles 1.3 et 1.4 du Cahier des clauses administratives 
particulières, le marché est conclu pour une période de vingt-quatre mois (allant du 28 avril 2021 

au 27 avril 2023) reconductible pour une période de vingt-quatre mois : 
 

DECIDE 
 

• Article 1 :  de reconduire pour une période de vingt-quatre mois (24) ; à compter du 
28 avril 2023, le marché cité en titre, conclu avec l’entreprise JOB’ INTERIM 86 – 3 Chemin 
de la Moutte à Bontemps – BP 50092– 86502 MONTMORILLON Cedex. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 
transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 
 
       Fait à Montmorillon, le 27 avril 2023 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers / 1.7.4 Autres 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 

 

DECISION n° D_2023_10 
 

Portant Attribution du 5ème marché subséquent  

Relatif à l’Accord-Cadre n°2022-103 pour la Fourniture et livraison d’émulsions de 
bitume 

 

 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles R2123-1 à R2123-7 ;  
 
Vu la convention constitutive d’un groupement de commandes entre la communauté de communes 
Vienne et Gartempe et le SIMER pour la passation de 3 marchés publics, dont un accord-cadre concernant 
la fourniture et la livraison d’émulsions de bitume ; 
 

Vu la délibération N°B20210910_037 du Bureau syndical du 10 septembre 2021.  
 

  Considérant qu’au regard de l’analyse des offres et des critères définis dans 
l’Acte de Consultation, le candidat SCOTPA SCOP SA (16160 GOND-PONTOUVRE) présente 
l’offre économiquement la plus avantageuse : 
 

DECIDE 
 

• Article 1er :  d’attribuer le marché visé en titre, pour la période du 1er juin au 31 août 

2023 inclus, à la société SCOTPA SCOP SA – ZE Les Savis – 16160 GOND-PONTOUVRE 

aux conditions financières fixées dans l’acte de consultation. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 

transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

Fait à Montmorillon, le 26/05/2023 
 
 
 
 

 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers  

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 
 

 

DECISION n° D_2023_11 
 

Portant reconduction  
du contrat pour la fourniture de pneumatiques et services associés  

 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R) :  
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 

Vu la convention de partenariat passée entre le SIMER et la société PROFIL PLUS CHOUTEAU 
Montmorillon à compter du 1er septembre 2022 ; 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs au 
Président. 

 

 Considérant que la convention a pris effet à la date du 1er septembre 2022 pour une 
durée de sept (7) mois (jusqu’au 31.03.2023), qu’elle a été reconduite du 1er avril au 30 
septembre 2023 et qu’elle peut être reconduite expressément par période de six (6) mois : 
 

DECIDE 
 

• Article 1er :  de reconduire pour une durée de 6 mois, soit du 1er octobre 2023 au 31 
mars 2024 le contrat N°2022-07 pour la fourniture de pneumatiques et services associés 
avec la société PROFIL PLUS CHOUTEAU Montmorillon – 640 route de Paris – 79180 
CHAURAY, en maintenant les conditions tarifaires initiales, soit une redevance mensuelle 
de 5739 € HT pour un parc de 30 véhicules. 
 

• Article 2 :  Le Président et le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé(e) et 
transmise en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

         Fait à Montmorillon, le 28 août 2023 
 

           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1-4-3. Autres Contrats 

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 
 

DECISION n° D_2023_12 
 

Portant Attribution du 6ème marché subséquent  

Relatif à l’Accord-Cadre n°2022-103 pour la Fourniture et livraison d’émulsions de 
bitume 

 

 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles R2123-1 à R2123-7 ;  
 
Vu la convention constitutive d’un groupement de commandes entre la communauté de communes 
Vienne et Gartempe et le SIMER pour la passation de 3 marchés publics, dont un accord-cadre concernant 
la fourniture et la livraison d’émulsions de bitume ; 
 

Vu la délibération N°B20210910_037 du Bureau syndical du 10 septembre 2021.  
 

  Considérant qu’au regard de l’analyse des offres et des critères définis dans 
l’Acte de Consultation, le candidat LIANTS CHARENTAIS (16200 JARNAC) présente l’offre 
économiquement la plus avantageuse : 
 

DECIDE 
 

• Article 1er :  d’attribuer le marché visé en titre, pour la période du 1er septembre au 30 

novembre 2023 inclus, à la société Liants Charentais – Boulevard Carnot – 16200 

JARNAC aux conditions financières fixées dans l’acte de consultation. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 

transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

Fait à Montmorillon, le 30/08/2023 
 

    
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers  

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
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Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural 

31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 
 
 

DECISION n° D_2023_13 
 

Portant Virement de crédits n°1 au budget primitif 2023 du budget travaux publics  
 
Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER) :  
 

Vu la délibération n°C20221207_097 en date du 7 décembre 2022, du Comité syndical collège Travaux 
Publics, portant Débat d’Orientation Budgétaire de l’activité travaux publics ;  
 

Vu la délibération n°C20230405_035 en date du 5 avril 2023, du Comité syndical collège Travaux Publics, 
portant vote du budget primitif 2023 du service travaux publics  ; 
 

Vu la délibération n°C20230921_061 en date du 21 septembre 2023, du Comité syndical collège Travaux 
Publics, portant présentation et examen de la décision modificative n°1 au budget primitif 2023 ;  
 

Considérant que, sur le fondement de l’article L 2322-2 du CGCT, le Président peut « employer le crédit 
pour dépenses imprévues […] pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation n'est 
inscrite au budget» ; 
 

Considérant qu’il y a lieu d’employer le crédit pour dépenses imprévues inscrit au budget travaux publics 
à hauteur de deux mille deux cent soixante-quinze euros afin de permettre la réalisation de travaux de 
modernisation du réseau informatique et téléphonique sur le bâtiment du siège suite à l’installation d’un 
serveur informatique et téléphonique unique pour l’ensemble des sites du SIMER  : 
 

DECIDE 
 

 Article 1er : d’autoriser le virement de deux mille deux cent soixante-quinze euros 
(2 275€) du chapitre des dépenses imprévues de la section d’investissement (chapitre 
020) vers l’article 2135- Installations générales, agencements, aménagements des 
constructions (chapitre 21). 
 
Conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M4, les 
mandats afférents aux dépenses imprévues seront imputés sur les natures et fonctions 
correspondant auxdites dépenses, auxquels sera jointe la présente décision budgétaire 
portant virement de crédits. 

 
 Article 2 : Conformément à l’article L 2322-2 du CGCT, il sera rendu compte de l’emploi 

de ce crédit de dépenses imprévues à la première réunion du Comité syndical qui suit 
l'ordonnancement de chaque dépense, avec pièces justificatives à l'appui. 
 
 
 

AR Prefecture
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 Article 3 : Le Président, le Directeur Général des Services, le Comptable public du 
Syndicat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’intéressé et transmis en Préfecture au titre du contrôle de 
légalité.  

 
 
 

Fait à Montmorillon, le 02/11/2023 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 7.1. Décisions budgétaires   

Le Président :  
 Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
 Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
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DECISION n° D_2023_15 
 

PORTANT CESSION D’UNE REMORQUE 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
Vu la délibération du Comité Syndical du 05 octobre 2020 portant délégation de pouvoir au 
Président. 
Vu la proposition de reprise de la société CUMA SUD VIENNE en date du 20 novembre 2023. 

 
 Considérant la vétusté de la remorque et l’offre de reprise formulée par la CUMA SUD 

VIENNE : 

DECIDE 
 

▪ Article 1er :  De céder la remorque GOURDON immatriculée 3640-TQ-86 (REM101) à 

la société CUMA SUD VIENNE située à Sigée, à JOUHET (86500) au prix de 700.00€ HT 

(840.00€ TTC).  
 

• Article 2 :  Le Président du Syndicat, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera  

notifiée à l’intéressé et transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

Fait à Montmorillon, le 28 novembre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 3.2. Aliénations/ 3.2.2.Autres cessions.   

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
 

 
AR Prefecture

086-258600493-20231128-D_2023_15-AR
Reçu le 28/11/2023
Publié le 28/11/2023
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31, rue des Clavières – 86501 MONTMORILLON CEDEX 
Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 

E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 
 

DECISION n° D_2023_16 
 

PORTANT CESSION D’UNE REMORQUE 
 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
Vu la délibération du Comité Syndical du 05 octobre 2020 portant délégation de pouvoir au 
Président. 
Vu la proposition de reprise de la société CUMA SUD VIENNE en date du 20 novembre 2023. 

 
 Considérant la vétusté de la remorque et l’offre de reprise formulée par la CUMA SUD 

VIENNE : 

DECIDE 
 

▪ Article 1er :  De céder la remorque GOURDON immatriculée BP-688-GK (REM102) à la 

société CUMA SUD VIENNE située à Sigée, à JOUHET (86500) au prix de 700.00€ HT 

(840.00€ TTC).  
 

• Article 2 :  Le Président du Syndicat, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’intéressé et transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

Fait à Montmorillon, le 28 novembre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Nomenclature Préfecture : 3.2. Aliénations/ 3.2.2.Autres cessions.   

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
 

 
AR Prefecture

086-258600493-20231128-D2023_16-AR
Reçu le 26/12/2023
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DECISION n° D_2023_17 
 

Portant reconduction de la convention de partenariat pour la récupération  
de déchets de bois 

 

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R) :  
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 
portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural ; 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 28 novembre 2022 autorisant le don de bois B en 
faveur d’artisans 

 

 Considérant que la convention a pris effet à la date du 28 décembre 2022 pour une 
durée d’un (1) an (jusqu’au 27.12.2023) et qu’elle peut être reconduite expressément deux (2) 
fois pour une période de douze (12) mois  
 

DECIDE 
 

• Article 1er :  de reconduire pour une première année, soit du 28 décembre 2023 au 27 
décembre 2024 la convention de partenariat pour la récupération de déchets de bois 
avec ARTISANA BOIS – 28 rue des Peux – 86 500 MONTMORILLON et Tête de BOIS – La 
Vaux – 86 340 ADRIERS. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur et le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’intéressé(e) et transmise en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

         Fait à Montmorillon, le 27/12/2023 
 
          
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 8-8 Environnement 

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  

 

AR Prefecture

086-258600493-20231227-D2023_17-AR
Reçu le 27/12/2023
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DECISION N° D_2023_18 
 

PORTANT RECONDUCTION 

De la convention de reprise des CD/DVD et des plastiques provenant des déchèteries 

du SIMER avec AFM Recyclage 

 
Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
 

Vu  les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 
 portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural. 
 

Vu la délibération du Comité Syndical du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoir au Président. 
 

 
 Considérant que la convention a pris effet le 1er janvier 2023 pour une durée d’une 

année et qu’en vertu des dispositions de l’article 7 de la convention, cette dernière peut être 

reconduite de façon expresse par période de 12 mois. 

 

DECIDE 
 

▪ Article 1ér :  De reconduire, pour une durée d’une année à compter du 1er janvier 

2024, la convention citée en titre conclue avec la société AFM Recyclage-Rue des 

entrepreneurs-Zone la Pazioterie-86600 COULOMBIERS. 

    
 

• Article 2 :  Le Président du Syndicat, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la  présente décision qui sera  

notifiée à l’intéressé et transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

                   Fait à Montmorillon, le 27/12/2023 

          
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nomenclature Préfecture : 8-8 Environnement 

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
 

 
AR Prefecture

086-258600493-20231227-D2023_18-AR
Reçu le 27/12/2023
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DECISION N° D_2023_19 
 

PORTANT RECONDUCTION 

De la convention de reprise des ferrailles et des batteries provenant des déchèteries 

du SIMER avec AFM Recyclage 

 
Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
 

Vu  les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 
 portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural. 
 

Vu la délibération du Comité Syndical du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoir au Président. 
 

 
 Considérant que la convention a pris effet le 1er janvier 2023 pour une durée d’une 

année et qu’en vertu des dispositions de l’article 8 de la convention, cette dernière peut être 

reconduite de façon expresse par période de 12 mois. 

 

DECIDE 
 

▪ Article 1ér :  De reconduire, pour une durée d’une année à compter du 1er janvier 

2024, la convention citée en titre conclue avec la société AFM Recyclage-Rue des 

entrepreneurs-Zone la Pazioterie-86600 COULOMBIERS. 

    
 

• Article 2 :  Le Président du Syndicat, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’intéressé et transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 

                   Fait à Montmorillon, le 27/12/2023 

          
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nomenclature Préfecture : 8-8 Environnement 

Le Président :  
▪ Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié/notifié le  
▪ Informe qu’il peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification  
 

 
AR Prefecture
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31, rue des Clavières –BP 60040 - 86501 MONTMORILLON CEDEX 

Tel : 05.49.91.11.90 / Fax : 05.49.91.62.66 
E-mail : siege.administratif@simer86.fr 

 

DECISION n° D_2023_20 
 
 

Portant irrégularité d’une offre à la consultation n°2023-206 :  
« Vente de matériaux issus de la collecte sélective » 

o Lot N°1: acier, aluminium, cartons 
   

Le Président du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (S.I.M.E.R), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 à L 5721-9 ; 
 

Vu le Code la Commande publique, notamment les articles R2123-1 à R2123-7 ;  
  
Vu la délibération du Comité Syndical du 5 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs au Président. 
 

 
 Considérant qu’au regard de l’analyse de l’offre d’ArcelorMittal, celle-ci n’est pas 

conforme aux exigences formulées dans la lettre de consultation puisqu’elle ne fait référence 

qu’à la reprise de l’acier alors que le lot 1 comportait également la reprise de l’aluminium et du 

carton 

 
 

DECIDE 
 

• Article 1 :  De déclarer IRREGULIERE l’offre d’ArcelorMittal – Immeuble le Cézanne – 
6 rue André Campra – 93201 La Plaine Saint Denis. 

 

• Article 2 :  Le Président, le Directeur, le Trésorier du Syndicat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé et 
transmis en Préfecture au titre du contrôle de légalité.  

 
 
       Fait à Montmorillon, le 26/12/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Préfecture : 1.7. Actes spéciaux et divers / 1.7.4 Autres 

Le Président :  

 - Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 - Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte publié le ………………………………………… 

 

 

AR Prefecture

086-258600493-20231226-D2023_20-AR
Reçu le 27/12/2023
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